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B.1759.8.10b 

  le dix du mois  d’aoust de l’anné mil sept cent 

cinquante  noeuf est né , et le meme jour fut  

baptisé par moy curé soussigné  jacques alexandre 

gournay  fils legitime de jean jacques augustin ,  

et de marie francoise george  manouvrier de cette 

paroisse , le parrain  a eté bernard alexandre marie 

derminghem jeune garcon de cette paroisse et  

la maraine a eté jeanne francoise ducrocq aussi  

jeune fille de cette paroisse qui ont signés cet 

avec moy le jour , mois , et an que dessus ayant 

declarés scavoire ecrire de ce interpellés 

Bernard  Alexandre  mari  Dermenghem 
j  f  ducrocq  jean jacques augustin gournay 

    A . f . b . Kindt  pretre 


